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POINT 106 DE L'ORDRE DU JOUR 

Non-proliferation des armes nucleaires (suite) 
[A/5976, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. SETTE CAMARA (Bresil) rappelle que le 
15 juin 1965 la Commission du desarmement a adopte 
a une majorite impressionnante une resolution y dans 
laquelle elle recommandait a la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement de se 
reunir aussitot que possible et d 'etudier en priorite 
la p'ossibilite d 'etendre aux essais souterrains le 
traite d 'interdiction partielle des essais d 'armes 
nucleaires, ainsi que la question d 'un traite ou d 'une 
convention destines a empecher la proliferation des 
armes nucleaires. Malheureusement, a sa session 
suivante, le Comite des dix-huit puissances n'a pu 
parvenir a aucun accord. Cependant, cette session a, 
du moins, fourni la possibilite de presenter des pro
positions concretes. lesquelles ont demontre !'exis
tence de cette volonte politique qui constitue l'une 
des conditions essentielles a la realisation de l'ob
jectif ultime. Il est encourageant de noter !'importance 
qu'attachent les Etats-Unis et l'Union sovietique a 
l 'arret et au renversement de la tendance a la disse
mination des armes nucleaires. Le Traite interdisant 
les essais d'armes nucleaires dans !'atmosphere, 
l'espace extra-atmospherique et sous l 'eau a permis 
de franchir une etape importante dans la direction du 
desarmement, mais il convient de se rappeler que les 
principaux avantages politiques que ce traite apermis 
d 'obtenir resultent de ses effets sur les pays autres 
que les Etats-Unis et l'Union sovietique; dans l'impos
sibilite de proceder a des essais nucleaires dans 
!'atmosphere,. dans l'espace extra-atmospherique ou 
sous l'eau, aucun pays, dans les circonstances pre
sentes, ne peut, parses seuls moyens, se doter d'un 
arsenal nucl(,aire autonome. Si l 'on ne veut pas aller 
a l 'encontre des objectifs du traite, il faut s 'employer 
1l. en etendre les dispositions aux essais souterrains. 

2. La nature de tout accord de desarmement est 
subordonnee, en fin de compte, a la souplesse dont 

.!1 Documents officiels de !a Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document DCf225. 
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feront preuve les puissances nucleaires. Cette sou
plesse depend de leur volonte politique. laquelle. a 
son tour, depend de !'evaluation, par chacune d'entre 
elles, des possibilites, des intentions et des risques 
qui entrent en jeu. Ces considerations presentent 
une importance capitale pour le probleme urgent de 
la dissemination des armes nucleaires. La commu
naute mondiale doit remporter une perilleuse course 
contre la montre: si l'on n'arrete pas la course 
nucleaire et si l 'on n 'en renverse pas le mouvement, 
la concurrence nucleaire qui en resultera aura pour 
effet de rompre l 'equilibre strategique des forces en 
presence et d 'exposer les pays 1l. la menace du 
"chantage nucleaire ". Il est essentielque les obstacles 
qui ont empeche la conclusion, par les puissances 
nucleaires, d 'un traite sur la non-dissemination de ces 
armes soient elimines dans un esprit de conciliation 
reciproque. Comme de nombreuses autres, la dele
gation bresilienne note avec anxiete la presence de 
certains obstacles resultant de la tentation de faire de 
l 'arme nucleaire le critere de la puissance politi.que. 

3. Les projets de traites soumis par les Etats-UnisY 
et par l'Union sovietique (A/5976) refletent effective
ment l 'existence d 'une "volonte politique" de part et 
d'autre. Cependant, tout traite sur la non-dissemi
nation des armes nucleaires devrait non seulement 
imposer de strictes obligations aux puissances non 
nucleaires. mais egalement indiquer que cette non
dissemination ne constitue pas une fin en soi, mais un 
moyen d'atteindre l'objectif ultime du desarmement 
general et complet sous strict controle international. 
En outre, tout projet de traite devrait contenir des 
dispositions precises concernant les cas dans lesquels 
les E tats pourraient se sentir obliges de recourir a la 
recherche nucleaire afin de sauvegarder leur souve
rainete et leur integrite territoriales; pour sa part, 
M. Sette Camara partage l 'opinion exprimee par le 
repr~sentant de la Nig~ria (1356l:lme s~ance) selon 
laquelle le ferme engagement, de la part des puis
sances nucleaires, lien 'utiliser en aucune circonstance 
des armes atomiques contre des puissances non 
nucleaires constitue un element indispensable de tout 
accord sur la non-dissemination de ces armes. C'est, 
pour tous les Etats independants, un droit sacre que 
celui de decider quels sont les meilleurs moyens de 
defendre l 'interet national, et aucun traite sur la non
dissemination ne pourra porter ses fruits si tous les 
pays, sans exception, ne se sentent proteges c:ontre 
l'emploi ou la menace del'emploidel'armenucli~aire. 

4. Tout accord tendant 1l. mettre un terme ala clisse
mination des armes nucleaires do it refleter le pr:lncipe 
de la responsabilite reciproque des puissances nu
cleaires et des puissances non nucleaires, )ll'incipe 

Y Ibid., document DC/227, annexe 1, sect. A. 
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que le Bresil a appuye sans reserve dans le memo
randum commun soumis par huit pays non alignes 
au Comite des dix-huit puissancesl/, et doitetre suivi 
de mesures concretes tendant a la reduction graduelle 
de tous les stocks d 'armes nucleaires et de leurs 
vehicules. 

5. Les pays d'Amerique latine ont fait des progres 
concrets vers l 'etablissement d 'une zone denuclea
risee dans leur region. Il reste neanmoins a resoudre 
deux problemes essentiels: en premier lieu, il importe 
de parvenir a un accord sur les limites geographiques 
de la zone dans laquelle le traite sera applicable et, 
en second lieu, il est indispensable que toutes les 
puissances nucleaires s 'engagent a respecter stricte
ment le statut juridique de cette zone. M. Sette Camara 
traitera ces questions plus en detail lorsque la 
Commission abordera l'etude du point de l'ordre du 
jour relatif a la denuclearisation de l I Afrique. 

6. Il faut qu 'a sa vingtieme session 1 'Assemblee 
generale fasse en sorte de donner des indications 
constructives au Comite des dix-huit puissances en 
vue de la conclusion d'un traite auquel tousles Etats 
pourraient adherer sans danger. Si un accord n'est 
pas concludes maintenant, le nombre des puissances 
nucleaires augmentera au cours des 10 ans a venir, 
et il sera plus difficile de limiter les armements et 
de realiser le desarmement nucleaire. 

7. M. BARNES (Liberia) note que les dirigeants 
passes et presents des Etats-Unis et de 1 'Union sovie
tique ont reconnu que la course aux armements nu
cleaires ne pouvait mener qu'a un holocauste eta la 
mort de centaines de millions d 'etres humains. La 
necessite et la determination de faire rentrer le 
djinn nucleaire dans sa bouteille ont ete clairement 
exprimees par la communaute internationale, a une 
majorite ecrasante, dans la resolution de la Com
mission du desarmement en date du 15 juin 1965. A la 
suite de cette resolution, le Co mite des dix-huit puis
sances s 'est reuni, pendant l 'ete de 1965, pour discuter 
de la conclusion d 'un traite de desarmement general 
et complet, de 1 'extension aux essais souterrains du 
traite d 'interdiction partielle des essais nucleaires 
et d'un traite ou d 'une convention destines a empecher 
la proliferation des armes nucleaires et autres me
sures connexes. Le Comite, cependant, n'a pu tenir 
que 17 seances plenieres et n 'est parvenu a aucun 
accord precis. 

8. La question de la dissemination des armes nu
cleaires a ete soulevee des la treizieme session de 
l'Assemblee generale; a sa seizieme session, l'As
semblee, par sa resolution 1665 (XVI), a demande a 
tous les Etats de s 'efforcer de parvenir a la conclu
sion d 'un accord international pour la prevention d 'une 
plus large diffusion des armes nucleaires. Cependant, 
sur le plan technique, la situation s 'est modifiee radi
calement depuis cette epoque. 11 n 'est plus possible 
d 'empecher la diffusion des a:rmes nucleaires enper
suadant les puissances qui en possedent de ne pas 
aider celles qui en sont demunies a mettre au point 
de telles armes. A l'heure actuelle, aumoins 21 Etats 
non nucleaires sont capables de mettre sur pied des 
programmes nationaux de fabrication d 'armes ato
miques. Le fait meme que le nombre des puissances 

l/ !!2!2,, sect. E. 

nucleaires est passe de deux a cinq signifie que la 
dissemination des armes nucleaires a d 'ores et 
deja commence; et la delegation liberienne partage 
le point de vue expose par la delegation indienne, 
le 12 aout 1965 a la 223eme seance du Comite des 
dix-huit puissances, selon lequel la dissemination 
actuelle de ces armes est au cceur du probli'~me et 
les Nations Unies devraient s 'efforcer d 'y trouver 
une solution plutot que de se perdre en speculations 
sur la dissemination future. 11 est moralement inac
ceptable de permettre a certaines puissances de con
server a perpetuite des armements nucleaire8 dont 
l'usage est refuse aux autres Etats; la delegation 
liberienne approuve sans reserve !'opinion exprimee 
dans le memorandum commun des huit puissances 'li, 
a savoir que les mesures destinees a empecher la 
dissl':lmination des armes nucll':laires devraient E!tre 
accompagnees ou smv1es de mesures concr~tes 

pour arreter la course aux armements nucHiaires 
et limiter, reduire et eliminer les stocks d'arme
ments nucleaires et de leurs vehicules. 

9. En deposant des projets de traite sur la non
dissemination, les E tats-Unis et l'Union sovii§tique 
ont montre qu 'ils tenaient reellement a abouti:~ a un 
accord positif; il faudra concilier les divergences 
que presentent ces deux projets afin de faire des 
efforts serieux pour mettre fin a la dissemination 
des armes nucleaires. Tout accord international qui 
donnerait a 1 'une des puissances nucleaires un net 
a vantage sur 1 'autre se revelerait inapplicable; la 
deiegation du Liberia espere done que les auteurs 
des deux pro jets de traite feront les sacrifices voulus 
et les ajustements qui s 'imposent pour aboutir a un 
traite acceptable et applicable. 

10. Le projet italien de declaration unilaterale de 
renonciation a l 'acquisition d 'armes nucleaires.V 
constitue. dans le cadre des efforts deployes a 
1 'echelle mondiale pour empecher la diffusion des 
armes nucleaires, une initiative utile et conforme, 
dans une large me sure, aux decisions prises a la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de l'unite africaine tenue au Caire en 
juillet 1964 et a la Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes tenue au Caire en 
octobre 1964. 

11. On a pretendu que c 'est le souci d 'assurer sa 
propre securite qui conduit generalement un Etat a 
acquerir des armes nucleaires. Il y a done lieu de 
se feliciter de la garantie contre le chantage nucleaire 
que le President des Etats-Unis a offerte aux pays 
qui ne cherchent pas a se procurer des armes nu
cleaires, mais il est peut-etre opportun de demander 
si une puissance nucleaire serait encore disposee a 
proteger contre le chantage nucleaire un Etat qui ne 
dispose pas d 'un tel armement et dont elle ne serait 
plus l'amie ni l'alliee. Ainsi, le representant cle la 
Nigeria a agi avec sagesse en lanc;ant un appe1 aux 
puissances nuclE\aires pour qu 'elles s 'engagent incon
ditionnellement a ne pas reCOUrir a 1 I emplOi OU a la 
menace des armes nucleaires contre les puissances 
non nucleaires. C 'est pour cette raison que la dele
gation du Liberia appuie fermement l 'inscription a 
l 'ordre du jour de la Premiere Commission du point 

:Y ~·sect. D. 
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ayant trait a la convocation d'une conference pour la 
signature d 'une convention sur !'interdiction de 1 'em
ploi des armes nucleaires et thermonucleaires. 

12. M. FAHMY (Republique arabe unie) estime qu'il 
est grand temps de pr.endre des mesures pour em
pecher la dissemination des armes nucleaires, so it 
directement, so it par 1 'intermediaire d 'une organi
sation ou d 'une association a caractere militaire ou 
autre. Il est done encourageant de constater que les 
puissances nucleaires et non nucleaires s 'accordent 
pour reconnaftre 1 'importance du probleme. Un ac
cord sur la non-dissemination des armes nucleaires 
aurait des consequences politiques' militaires' stra
tegiques et me me economiques d 'une grande portee 
pour les puissances nucleaires et non nucleaires, 
influencerait leurs relations mutuelles et aurait des 
repercussions sur l 'avenir du monde et l 'equilibre 
des forces pendant de nombreuses generations. 

13. La Premiere Commission n'offre pas le cadre 
qui convient a un examen detaille du texte d 'un projet 
d'accord sur la non-dissemination des armes nu
cleaires. De toute fac:;on, avant d'entamer !a redaction 
d'un projet, il faudra poursuivre l'exarnen des prin
cipes fondamentaux qui sont en jeu et se mettre 
d'accord a ce sujet. Il faudrait determiner si l'on 
desire sincerement cone lure un traite en bonne et due 
forme qui lie toutes les puissances, et si le climat 
des relations politiques s 'y prete bien. Dans l 'affir
mative, il conviendrait de cone lure un accord inter
national qui assurerait effecti vement, et non pas 
artificiellement, la realisation de l'objectif de la non
dissemination. Une fois ce point etabli, il devrait etre 
possible de s 'accorder sur l 'idee fondamentale qu 'un 
accord international ne doit comporter aucune echap
patoire. Il faudrait tenir compte non seulement des 
intE~rets des puissances nucleaires, mais egalement 
de leurs relations avec les Etats non nucleaires et de 
leurs obligations envers ceux-ci; si les puissances 
nucleaires devaient disposer de certains privileges 
aux depens des Etats non nucleaires, l'accord serait 
unilateral et de nombreux gouvernements hesiteraient 
a y adherer. L'accord devrait etre considere comme 
creant une obligation internationale permanente et 
ne devrait done contenir aucune disposition vague ou 
ambigue qui pourrait servir de prelexte aux signa
taires pour aller a l'encontre des objectifs vises, indi
viduellement ou collectivement. Si un tel accord 
comportait des clauses permettant d' en eluder 1' appli
cation, clauses qui en affaibliraienl la portee avant 
me me qu 'il ne so it signe, il ne constituerait qu 'une 
simple fac:;ade destinee a tromper l'opinion publique 
mondiale. Cet accord devrait etre conc:;u de fac:;on a 
permettre a toutes les puissances d 'y adherer. Il 
devrait assurer le maintien du statu quo nucleaire 
en interdisant toute modification de l'equilibre 
nucleaire et en eliminant les facteurs qui pourraient 
favoriser l 'augmentation du nombre des puissances 
nuclt~aires. Un traite international sur la non-disse
mination des armes nucleaires serait un premier 
pas dans la voie d 'un accord sur !'interdiction et la 
destruction de toutes ces armes. Il contribuerait 
vraiment a la cause de la paix, au respect des prin
cipes de la coexistence pacifique eta !'edification d 'un 
monde fonde sur la confiance et non sur la crainte 
et la suspicion. 

14. C 'est aux puissances nucleaires qu'il appartient 
au premier chef d 'aboutir prochainement a un accord, 
mais les Etats non nucleaires, qui forment le gros de 
l'humanite, ont un interet direct et tout aussi ri~el 
en la matiere. Cet interet n'est pas dicte seulement 
par la crainte. Ces Etats pourraient acceder eux 
aussi un jour a la puissance nucleaire s 'ils y etaient 
contraints; mais ils se sont voues a la cause de la 
paix et ne veulent pas que certains Etats se trouvent 
obliges par les evenements a devenir membres du 
club de l'atome destructeur. Ils esperent et ils 
comptent que l 'atome sera utilise uniquement a des 
fins pacifiques. 

15. La declaration sur la denuclearisation de 
l' Afrique, adoptee a la Conference au sommet des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation 
de 1 'unite africaine, qui s 'est reunie au Caire en 
juillet 1964 (A/5975), temoigne des vives preoccu
pations des Etats non nucleaires a cet egard. En 
outre, la seconde Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, qui s 'est tenue 
au Caire en octobre 1964, a demande aux grandes 
puissances de renoncer a toute politique qui provo
querait la dissemination des armes nucleaires. Les 
pays non alignes se sont declares disposes a renon
cer a produire, a acquerir ou a experimenter des 
armes nucleaires. Ils ont invite tous les pay:o; a 
souscrire un engagement similaire et a empecher que 
les puissances nucleaires n 'installent des armes 
nucleaires sur leur territoire, leurs ports et leurs 
aerodromes. 

16. En appuyant le systeme de gar an ties et d 'inspec
tion de l'AIEA, adopte a une majorite ecrasante lors 
de la recente Conference generale de l 'AlE A, a 
Tokyo, le Gouvernement de la Republique arabe unie 
a prouve une fois de plus qu 'il voulait aider a creer 
une atmosphere propice a la conclusion d 'un traite 
international efficace sur la non-dissemination des 
armes nucH?aires. Mais il ne suffit pas d 'approuver 
un tel systeme. Il faut aussi prendre de nouvelles 
mesures pour faciliter un accord sur la non-disse
mination. Les Etats-Unis et l 'Union sovietique ont 
fait de gros efforts dans ce sens, et d'autres Et:als 
ont egalement travaille, officiellement ou officieu::-;e
ment, a rapprocher les differents points de vue. 

17. Ainsi, il y a, a n'en point douter, une volonte 
reelle d 'aboutir a un accord precis dans ce domaine 
dans un proche avenir. En consequence, la Confe
rence du Comite des dix-huit puissances sur le desar
mement devrait accorder la priorite a cette question 
et prendre en consideration non seulement les projets 
qui lui ont ete soumis en bonne et due forme' mais 
egalement les propositions dont ont ete saisies la 
Premiere Commission et l 'Assemblee generale. Les 
huit pays non alignes representes au Comite des 
dix-huit puissances ont demontre leur desir sincere 
et constant de jeter un pont entre les positions des 
grandes puissances, et la delegation de la Republique 
arabe unie se felicite de l'appui qu 'a rec:;u le memo
randum commun des pays non alignes. 

18. Des questions telles que la creation de zones 
denuclearisees, !'arret de la production de matiE~res 
fissiles a des fins militaires, !'utilisation a des fins 
pacifiques du plutonium contenu dans les armes 
nucleaires et la destruction des vehicules d 'armes 
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nuc!E\aires sont toutes liees au probleme de la 
dissemination et devraient etre examinees en meme 
temps que ce dernier; cependant, la solution d'un de 
ces problemes ne devrait pas etre subordonnee a un 
accord-sur les autres. 

. 9. L 'idee nouvelle de garanties nucleaires n 'a pas 
regu, d 'une maniere generale, un accueil favorable 
et la delegation de la Republique arabe unie ne croit 
p·1s que de telles garanties puissent conduire a un 
al;cord sur la non-dissemination des armes nucleaires. 
Une garantie nucleaire offerte par une puissance 
nu :leaire pourrait inciter les autres puissances 
nude aires a ace order la meme gar an tie' ce qui abou
tirait' en derniere analyse' a la division du monde 
en vastes regions placees chacune sous la tutelle 
nucleaire de 1 'une des grandes puissances. La non
dissemination des armes nucleaires n'est pas une 
entreprise privee; elle n 'est pas non plus le mono
pole des puissances representees au Comite des 
dix-huit puissances. L'etendue et la portee de ce 
probleme sont telles qu 'il interesse tous les pays, 
et M. Fahmy espere que les Nations Unies seront a 
me me de relever le defi d 'une maniere conforme aux 
responsabilites qu 'elles assument a 1 'egard de 1 'huma
nite et de l'avenir. 

20. Selon M. KHATRI (Ni~pal), la non-dissemination 
des armes nucleaires, qui est 1 'une des mesures 
connexes les plus importantes, devrait etre examinee 
avec la plus grande attention possible par la Com
mission. 

21. Un accord sur la non--dissemination devrait im
poser des obligations tant aux puissances nucleaires 
qu 'aux puissances non nucleaires. A cet egard, la 
delegation nepalaise se felicite de la declaration du 
representant de 1 'Union sovietique selon laquelle le 
pro jet de traite depose par son gouvernement n 'a pas 
pour objectif de consolider le monopole des cinq 
puissances nucleaires actuelles. Elle note egalement 
a vee satisfaction 1 'ass ura.nce don nee par le repre
sentant des Etats-Unis, a sa voir que son gouvernement 
est lui aussi desireux d 'aboutir le plus tOt possible 
a un accord sur la non-dissemination. L 'elargisse
ment de la proposition initiale des Etats-Unis tendant 
au blocage controle des vehicules d'armes nucleaires, 
qui prevoit maintenant une reduction considerable du 
nombre de ces vehicules. et leur nouvelle proposition 
portant sur !a destruction controlee,par les Etats-Unis 
et !'Union sovietique, d'armes nucleaires provenant 
de leurs arsenaux respectifs, de maniere a liberer 
de grandes quantites d 'uraniumpouvant etre utilisees a 
des fins pacifiques. sont dignes de tous eloges. 

22. La delegation nepalaise appuie egalement le 
memorandum commun sur la non-proliferation pre
sente par. les huit membres non alignes du Comite 
des dix-huit puissances, et surtout leur suggestion ten
dant a ce qu 'un traite sur la non-proliferation so it 
suivi de mesures concretes destinees a mettre fin 
a la course aux armements nucleaires. M. Khatri 
approuve dans 1 'ensemble les objectifs fondamentaux 
des projets de traite presentes par les Etats-Unis 
et par !'Union sovietique; cependant, il s'inquiete de 
voir de si profondes divergences entre les textes, 
dans le libelle de !'article premier. En particulier, 
comme l'a souligne le representant du Royaume-Uni 
Litho ir:: U.N. 

au Comite des dix-huit puissances, 1 'article premier 
du pro jet des Etats-Unis laisse subsister lapoE.sibilite 
qu 'un groupe d 'Etats recoure aux armes nucleaires 
par une decision prise a la majorite. Il faudrait 
exclure jusqu •a cette possibilite theorique, et 1 'article 
premier du projet des Etats-Unis devrait etre mo
difie en consequence. 

23. En apparence, les dispositions de !'article pre
mier du projet sovietique semblent offrir la solution 
ideale du probleme de la dissemination; toutefois, 
elles ne tiennent pas compte de 1 'existence d 'alliances 
militaires et du fait que la nature meme de telles 
alliances rend inevitables des rajustements strate
giques destines a repondre aux besoins changeants 
de la defense. La delegation nepalaise est opposee a 
toutes les alliances militaires, mais il est certain 
qu 'aussi longtemps qu 'elles existeront chacune d 'entre 
elles s 'efforcera d 'augmenter son potentiel defensif. 

24. Les chances de conclure un traite sur la non
dissemination sont meilleures main tenant qu 'elles 
ne 1 'ont jamais ete. mais la volonte politique neces
saire pour aboutir a un accord precis fait toujours 
defaut de part et d'autre. Chacune des grandes puis
sances, occupee de ses interets ou de ceux de ses 
allies, a perdu de vue que la necessite primordiale 
de conclure un accord sur la non-dissemination doit 
l'emporter sur toute autre consideration. Les Etats
Unis ne renoncent pas a leur intention de mettre sur 
pied une force nucleaire multilaterale de 1 'OT AN, 
bien que 1 'Union sovietique ait declare sans ambi
gui'te qu 'elle ne serait jamais partie a un traite sur 
la non-dissemination si une force nucleaire multi
laterale - ou la force nucleaire atlantique proposee 
par le Royaume-Uni - etait creee avec la partici
pation de la Republique federale d'Allemagne. Pour 
sa part, !'Union sovietique, en adoptant une position 
a ce point intransigeante. semble a voir rneconnu 
que la possibilite theorique de voir la Republique 
federale d 'Allemagne acceder aux armes nucleaires 
grace a la creation d'une force nucleaire multi
laterale ne constitue qu 'un des nombreux problemes 
qui devront etre resolus pour que puisse etre conclu 
un accord sur la non-dissemination. L 'Union sovie
tique est consciente, M. Khatri en est certain, que le 
danger de dissemination risquerait d 'etre encore plus 
grand si d 'autres pays forgeaient unpotentiel nueleaire 
independant. 

25.- La delegation nepalaise se felicite de la decla
ration du Premier Ministre indien selon laquelle 
1 'In de n 'a pas 1 'intention d 'entrer dans la course aux 
armes nucleaires, et elle espere que d 'autres puis
sances qui sont a meme d'acquerir un arsenal 
nucleaire suivront cet exemple. On ne saurait sous
estimer la proposition italienne touchant une decla
ration sur la non-acquisition d 'armes nucleaires, 
ni 1 'interet que presenterait une telle declaration 
en tant que disposition transitoire' a defaut d 'un 
traite sur la non-dissemination. Toutefois, M. Khatri 
espere qu 'il ne sera pas necessaire de recourir a 
cette possibilite et que les puissances nucleaires 
mettront tout en ceuvre pour aboutir a un accord 
durable et efficace qui puisse empecher definitive
meat la dissemination des armes nucleaires. 

La seance est levee a 12 h 5. 
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